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LES TROIS COTISANTS 

I Que fera-t-on de l'argent recueilli, et, 
1 auparavant à qui sera réclamée la coti

sation ? A l'intéressé d'abord, et cela ?e 
justifie trop pour qu'on insiste. Dire 
qu'on porte atteinte à sa propriété est 
une puérilité. On lui porte la m ê m e at
teinte quand on extrait de son budget 
l'impôt qui servira à- construire u n e 
route sur laquelle il ne passera pas. Et, 
au contraire, il profitera de sa retraite. 
Le patron aussi doit verser. Il n'a pas 

T r a d u i t p a r L u c i e n i . e m a i r e { le droit de se désintéresser du sort de 
' l'ouvrier dont l'effort a accru la fortune, 

Dimanche prochain 

Epave de la Vie 
par Lloyd 0SB0URNE 

Professeur au Lycée Faldherbe, à Lille. 

• L'Expiation » de Charles Mérouvel pren-
Bra fin prochainement. 

Avant de commencer la publication du 
très intéressant roman-feuilleton qui lui suc
cédera, nous sommes heureux do soumettre 
à no* Vecteurs une œuvre presque lilloise. 

II s'agit de la traduction et de l'adaptation 
d'une longue nouvelle die Uoyd OSBOURNE, 
dûs à l'un des phis brillants professeurs de 
notre Université, M. Lucien LBsaAIRE, pro
fesseur au Lycée Faidherbe, a Lille. 

EPAVE DE LA VIE 
par Uoyd OSBOURNE 

Traduit par Lucien LEMAIRE, 
Professeur au Lycée Faldherbe 

Intéressera donc vivement nos lecteurs à un 
double ttitre : d'abord, parce que l'œuvre, en 
soi, d'un intérêt dramatique puissant est ad
mirablement conçue et écrite, ensuite parce 
que son ingénieux traducteur est un de nos 
concitoyens. 

Tous voudront lire 

Epave de la Vie 
Tratlult par Lucien LEMAlRB. 

LA LEGISLATION 
des Retraites Suvritret 

Viviani défend son œuvre 
ce premier acte de M. Viviani, après son dé

part du pouvoir, est de publiur 1 ensemble de 
ses discours sur les retraites ouvrières et pay
sannes. Ce n'es', pas seulement là la partie le. 
pius Importante des mémoires politiques "du 
premier ministre du travail que la France ait 
#u. C'est un livre qui jette une lumière sur l'A
venir. On sait, en cllet, que la déclaration mi-
nistérieUe promet de nouveau pour juillet 1911 
la preniière application de la loi. Cette applica
tion est d'autant plus certaine que la loi est 
prête aujourd'hui, que M. Viviani a fait inscrire 
au budget le crédit nécessaire et que, sous sa 
direction, tous les règlements d'administration 
publique ont été terminas. 

M. viviani a résumé dans une préface inédite 
les principes de la loi. En voici les passages es
sentiels : 

et on peut considérer que le salaire, qui 
est juridiquement la rémunération du 
travail livré, une fois payé, il reste la 
perte de santé, l'usure, l'affaiblissement 
physique consécutif au dur labeur, et 
qui, lui, n'est rémunéré que par la coti
sation patronale en vue de la retraite. 
L'Etat, qui appelle les citoyens à s'unir 
dans un effort collectif, qui les y oblige 
môme, doit donner l'exemple, apporter 
son concours. 

Ainsi se trouvent justifiées toutes 'es 
participations. Il serait évidemment plu3 
simple de les supprimer toutes, pour ne 
laisser conrplèto que celle d e l'Etat.Mais 
c'est là, au point de vue financier, un 
mirage dont le prolétariat ne tardera pas 
à reconnaître la funeste i l lusion. S'il faut 
entre trois cents et quatre cents mill ions 
par an pour constituer un service de re
traites qui ne réclamera rien a personne, 
où les trouvera-t-on ? En très grande 
partie dans l'impôt. Et lorsque, d'inci
dences en incidences, il se trouvera que 
le prolétariat acquittera, avec l'impôt 
qu'il doit, celui dont i l supportera en 
outre la charge, en guoi sera-t-il mieux 
traité ? 

LA COTISATION PATRONALE 

Hier * Aujourd'hui 

Il peut paraître peu sérieux de soute
nir que la cotisation patronale sera ; 
payée par l'ouvrier sous forme de dimi
nution de salaire. Cela peut frapper l'es-1 
prit ouvrier et vaut qu'on s'y arrête. Il 
ne serait pas suffisant de répondre à ' 
cette appréhension par un texte et Ue j 
rappeler que la loi interdit au patron «.lo 
mettre sa propre cotisation u la charge I 
de l'ouvrier. Raisonnons plutôt avec les 
laits économiques. En réalité, les salai- ; 
res n e baissent pas. Us augmentent visi-

-, E l é m e n t r l f s s r t »s»d<v.w> «in 4*K-»wr*±~ 1 
m * siècle, et on ne peut que recomnnn- | 
der à ceux qui e n douteraient la sa- I 
vante étude de M. Gide, parue en isiX) ' 
sous forme d'un rapport sur 1' Economie ) 
sociale » a l'Exposition de 1900. 

Depuis le début du dix-neuvième siè
cle, l'es salaires ont crû au moins de ' 
123 % — en même temps quo baissait 
la durée de la journée de travail. Le coût I 
de la vie s'est accru de 2ô à 30 % — au ! 
dire de M. Gide, dont les courbes sugges-
tives sont appuyfes s u r d o s données née!- j 
les que lui a fournies l'Office du TragsjM. : 
Des calculs que j'avais demandés à jpes 
collaborateurs au ministère du travail, 
il résulte que depuis 1800, en quatre ou 
cinq ans, le salaire de l'ouvrier s'accroît 
de 5 %. Or, on ne lui demande pas o %' 
du salaire, puisqu'il verse 9 francs re
présentatifs de i % d'un salaire de 900 pl^rj1

1'?
11;Jf_s°f°f-

francs qui, même» dans la petite ville, 
n'est pas le salaire moyen. 

LaC.G.T. jugée par Renard 
Les anarchistes de la Confédération géné

rale du Travail, savaient fort bien ce qu'ils 
faisaient en décrétant que seuls seraient ad
mis au congrès de Toulouse les représentants 
de la presse « complaisante >. Il s'agissait de 
cacher au grand public, comment les c liber
taires > entendent la liberté de la tribune et 
comment ils procèdent pour étrangler, à l'ai
de d'une représentation faussée, les grands 
syndicats, plus soucieux du succès de leurs 
revendications, que de tapage et de bluff, ou 
de folles déclamations. 

Nous savions bien que le 17e Congrès cor
poratif de la C. G. T. avait manqué totale
ment de tenue ; nous ne soupçonnions pas 
cependant à quel degré il était tombé. Le ci
toyen Renard, dans le dernier numéro de 
c L'Ouvrier Textile > nous l'apprend. 

« Le Congrès de Toulouse, écrit Renard, n'a 
certes pas été de ceux qui font honneur à la 
classe ouvrière française organisée. 

c ... On n'a rien gasn**. rien appris de
puis six années 1 A Bourges, à Amiens, les 
délégués ont encore pu discuter dans un cal
me • relatif >. Et, si le Congrès de Marseille 
ne fut qu'une salle de réunions publiques, ce
lui de Toulousa fut un véritable marché ara
be. 

c Pendant la vérification des mandats, ce 
ne fut qu'un défilé ininterrompu de délégués 
à la tribune, quand ils ne l'escaladaient pas 
avant que leur tour de parole fut venu, lési
nant, chamaillant sur la validité, — d'un syn
dicat de quinze membres ou bien n'existant 
que sur le papier, — exhumant des potins sur 
tel ou tel délégué, lavant du linge sale en 
présence de quatre cents autres délégués qui, 
de leur côté, se livraient à des conversations 
particulières à haute voix, ce qui déterminait 
un vacarme assourdissant. 

c ... Nous ne l'envoyons pas dire, nous pré
férerions (aux Griffuelhes, aux Yvetot gouail
leur et caustique et bluffeur) des hommes sé
rieux, Ides organisations sodides -avec des 
cotisations également sérieuses, grâce aux
quelles le pro'étariat serait à même de faire 
par lui-même, au lieu d'avoir recours pour 
faire la moindre des choses à la philanthropie 
iKjurgeoise : la Maison des Fédérations n'a pu 
être instituée qu'avec les cent mille francs prê
tés par M. Louzon I 

c A part trois séances des deux derniers 
jours, le Congrès n'a été qu'une véritable 
halle . :x paissons ; que contradictions et in
cohérence. 

Une foule de délégués étaient la, criant, 
hurlant, gesticulant couvrant la voix des acte. . 
tcurs-

* Et tout -cela n'émeut en aucune façon les 
dirigeants de la Confédération, au contraire, 
ils régnent sur la confusion. 

e Eh bien non ! le prolétariat ne peut pas se 
payer le luxe de dépenser, tous les deux ans, 
cent mille francs et plus, pour tenir des 
Congrès qui n'aboutissent à rien de palpable 
et de sérieux. Beaucoup de délégués nous 
ont manifesté leur écœurement et ont déclaré 
qu'ils ne reviendraient plus. 

« Ils veulent comme nous, une C. G. T. 
sérieuse et puissante, et non pas une C. 
G. B., c'est-à-dire une Confédération générale 
du Bluff ! • 

Il est bon que des travailleurs sérieux com
me le citoysa Renard, aient la franchise et 
le courage de nous dépeindre sur le vif la 
C. G. T. actuelle à l'œuvre, en ses grandes 
assises rendues volontairement confuses et 
impuissantes, pour permettre à une poignée 
d'anarchistes, jouisseurs malins, de se livrer 
à Paris, avec un blanc-seing, à la plus' dé

page de chasse pour l'exécution d'un scénario. 
— Vraiment ! Je n'aurais pas cru. 
— Mais si, mais si. Tout le inonde se plie 

avec une bonne grâce parfaite à nos exigen
ces, parfois un peu téméraires. Les souverains 
eux-mêmes, monsieur, témoignent souvent 
d'une grande complaisance. C'est pourquoi 
j'ai cru pouvoir me présenter à vous sans am
bages. Ai-j« eu tort ? 

— Du tout, du tout, puisque c'est l'usage, 
vous avez bien fait. 

— Je vous dirai, d'ailleurs, que voire mai
son m'a particulièrement séduit par son archi
tecture pittoresque. C'est de beaucoup la plus 
jolie villa de ce corn de banlieue. 

— Vous la trouvez bien ? interrogea-t-D. 
— Charmante. On voit tout de suite qu'elle 

a été construite sur les indications d'un hom
me de goût. 

— Vous êtes trop aimable... Voulez-vous me 
permettre de vous offrir un petit verte ? 

— Volontiers, Mais rapidement. Il vaut 
mieux nous mettre de suite au travail... Car 
vous acceptez ma proposition, n'est-ce pas ? 

— Je ne vous cache pas que ça m'ennuie 
un peu. La perspective de voir trimballer 
tout mon mobilier... 

— Tout, non. Une partie seulement. Une 
faible partie. D'ailleurs, je le répète, vous 
ne risquez absolument rien. Vous comprenez 
bien que la maison Folenpaille est une mai
son sérieuse. Elle répond de tout. Et si, par 
le pins grand des hasards, il arrivait quelque 
chose, soyez convaincu que vous n'auriez pas 
à regretter votre complaisance. 

— Vous me l'assurez ? 
— Evidemment... D'autre part, songez au 

plaisir que vous éprouverez plus tard à voir 
votre villa reproduite par le cinématographe. 
Voilà une satisfaction bien moderne, j'ima
gine. Ça va en boucher une surface à tous 
vos amis. 

-T- On reconnaîtra ma maison ? 
— Mais naturellement. 
— Dans ces conditions, j'accepte. 
— Je n'attendais pas moins de vous. Main

tenant, voyons... Il faut d'abord que j'ins
pecte les lieux, afin de bien préparer ma pe
tite affaire. Vous avez là un mobilier de sa
lon très gentil. 

— Je crois -bien. Je l'ai payé assez cher ! 
— Ça se voit tout de suite. Nous ne man

querons pas de l'utiliser, ainsi d'ailleurs que 
ce lustre et cette pendule... Voulez-vous nie 
montrer la salle à manger. 

— Volontiers. Venez par ici. 
— Je vous suis... Ah ! voilà 1 Ma foi, ces 

chaises me paraissent un peu encombran
tes... 

— Ce sont de vieux meubles, sans grande 
valeur d'ailleurs. 

— Nous les laisserons de côté. Us ne fe
raient pas bien dans le paysage... Avez-vous 
" 1'; 

Félicitons-nous si le prolétariat organisé, 
commence à s'en rendre compte. 

L'EXEMPLE DE L'ALLEMAGNE 

Voilà le3 vérités qu'il faut jeter aux 
travailleurs, vérités tut peu techniques, 

les faut suivre dans leurs conséquences, 
on déserte les principes généraux pour 
la minutie des détails, les affirmations 
superbes pour les statistiques un peu sè
ches, et la propagande exige avec le mê
m e dévouement un labeur personnel 
plus grand. Il n'importé. Le prolétariat 
français n e sera pas au-dessous de Fa 
tache. Il aura sous les yeux l'exemp'e 
de réconfortante discipline du proie:a-
riat allemand. En 1889, lorsque fut pro
posée et votée en Al lemagne la loi des 
retraites contre l'invalidité et la vieil
lesse, les socialistes al lemands la repous 

ovez-vous qu'on pourra dis
tinguer—. 

— Nous nous arrangerons pour ça. Vous 
comprenez bien que nous devons donner à 
notre semblant de cambriolage plus de vrai
semblance possible. Or, les cambrioleurs em
portent toujours l'argenterie. 

— C'est juste. 
— C'est au premier, je vais vous1 con

duire. 
Arrivé au premier étage, le visiteur s'exta

sia devant certain secrétaire, placé près de la 
fenêtre. 

— Quel Joli petit meuble, s'écria-t-iL Et si 
pratique pour y mettre de l'argent. 

— C'est là précisément que je serre le 
mien. 

— Vous avez quelques statuettes qui ne 
sont pas mal. Ce tableau également fera 
très bien... Nous mettrons un peu de tout, 
vous comprenez, afin que l'illusion soit plus 
complète. 

Et, lançant autour de lui un dernier coup 
d'oeil, le metteur en scène ajouta : 

— C'est parfait. Nous allons commencer 
tout de suite. Venez-nous voir opérer, ça vous 
amusera. 

Peu après, M. Durandard voirait entrer 

de gentlemen accomplis ? 
Et bientôt, dès que l'opérateur eut procédé 

. l'installation de son appareil, les gentle-

G. DESMONS. 

CHRONIQUE 

Un film sensationnel 
Comme il achevait de fumer sa troisième 

ASSISTANCE ? NON : PREVOYANCE 

On peut avoir deux conceptions géné
rales d'une loi de retraite quant a u x 
principes qui la gouvernent : ou bien 
l'Etat fera à chacun sa retraite sans rien 
exiger en retour, et selon la situation so
ciale de l'intéressé ; ou bien il réclamera 
do l'intéressé un effort de prévoyance et, 
en retour, organisera, e n apportant son 
concours matériel et financier, un sys
tème d'assurance. Dès 1901, époque à la
quelle, M. Millerand étant ministre du 
commerce et M. Guieysse rapporteur de 
la commission, la Chambre fut saisie du 
premier projet qu'elle ait discuté, le Par
lement s'est heurté à cette double con-
eeption. Et ceux qui ont lu les remar
quables discours de M. Mirman, parti
san d'une organisation d'assistance so
ciale, savent que ce n'est pas par omis
sion ou légèreté d'esprit que la Chambre 
S agi. lia Chambre de 1901 a repoussé 
lo système de l'assistance sociale, qui ne 
demande aucun effort à l'individu. Elle 
n a pas pensé qu'on pût é n g e r l'assis
tance comme un principe ; elle a dit q u e 
le seul principe vivifiant pour les ci
toyens dans une démocratie c'était la 
prévoyance, c'est-à-dire l'effort, la téna
cité, la volonté. On a ajouté l'argument 
financier. Combien coûterait cette ré
forme ? Des centaines de mil l ions. Et la 
foi c e de l'objection financière, jointe a 
la force de l'argument moral, a tout em
porté. Aussi lorsque la Chambre, en 
1905, a retrouvé en faco d'elle le pro
blème qu'un incident de procédure par
lementaire avait soustrait à l'ordre du 
jour, elle est restée fidèle à l'idée de sa 
devancière : la retraite se fera par l'ef
fort de prévoyance réclamé à chacun. 
L'unanimité de la Chambre, tous les 
partis mêlés , souscrivit en 1906 à cette 
proposition. 

LIBERTE 7 NON : OBLIGATION 

Mais on peut réclamer de l'individu, 
en vue de sa propre retraite, un effort j s it ions qu 11s *«™""'' j r " 7 » V i ™ " w [ e t «"»»<" * »<""•» les besognes. Vos meubles r 

ou'il est libre de faire, en échange de reuses, n 'anéantissent pa s 1 œuvre f o u t . s e r o n t At^aat% e t np]acés s*™ a u c u n dom-L? CpSf^ î n„H,* •rva l o n ' l a , s a l I e a - , m a n -

T'avantage matériel de la retraite. On entière. Si on ne peut pas obtenir que m A u s u r p l u S i s i quelque accident s u r v e - Ç | ^ d f ? n
r

e ^ ^ V ' ' . ^ . H " ' ™ 6 * " ' ' l ] s e 

peut lui réclamer l'effort obligatoire, ce pacte de probité publique soit res- n a i t i c r o v e x b i e n q u e u m a i s o n F o i e D p.a ie? é c , a* a l e ' o m d r e l« visiteur. 
C'est la Vieille querelle entre la liberté pecté, tout est perdu. Si une rois la loi et Cie se ferait un devoir de vous indemnisera Mais, comme par hasard, il n'y avait plus 
e t l'obligation, et elle retentit dans «a votée, ses promoteurs, ses défenseurs largement. forsoinn,e f ? n t l a *"*"• L e m e t * e u r e n 

discussion de la loi des retraites comme Cèdent par calcul électoral OU politique, t- — Ma foi, monsieur une telle proposition...£cine 1 opérateur les acteurs, tout le mon-
Sn écho1 «lono» de i f séculaire contai* devant la démagogie ignorante et la réac- - Vous surprend,. Sans doute, sans doutele ava.t disparu. Déjà loin, sur la route, la 
« n eeno sonore ae la séculaire conira- aevant ia <^'»^8 . £ . . . ? - . ..„ s o n c o t é dA. Cela provient, monsieur, de ce que vous n'enjroiture filait au gTand trot de son attelage. 
diction entre le laisser-faire individua- tien subtile qui, chacune ueison cote, m_ a v j a p a s r h a b i t u d e _ V o u s n e ^ n n a i s s e z p a 3 U c h ê sur le toit du véhicule, un gentleman 
liste et la moderne intervention sociale naturent l œuvre entreprise, u y »>. l'"' • les usasrcs des maisons de cinématogTaphesJigitait dans l'air on mouchoir pas=able-
tfe l'Etat. Je ne réveille pas cette que- ce reniement de la signature puDiique n ,„,„, arTive constamment de demander, eénent ironique... 
re'le en ces pages rapides. Les Cham- donnée un préjudice Irrémédiable pont, d'obtenir, d'ailleurs, des autorisations de ce! Alors, M. Durandard comprit qu'il venait 
bres, convaincues, ont u n a n i m e m e n t , à la loi. \ n v L \ N l l ff^?^-^^^>S,?J?-^5&?^^£^$^ w » * » J * ' * » -J$ t 5£J;_2 , l *âSf t l5 ï . 

Le Congrès'de Toulouse, nous le relations 
il y a quelque tenos. donnait à la Fédération 
des mécaniciens l'ordre de se dissoudre pour d a n s l a c o u r u n e énorme voiture de livraison 
s'affilier à la Fédération des métaux. \ traînée par deux percherons solides. Il ad-

Nous expliquions que les mécaniciens « ré- mira la vigueur de l'attelage. 
formistes », étaient ainsi condamnes à être — Peste, dit-il, vous vous mettez bien '1 

l'en conviens et qui n'ont pas l'éclat i absorbés par les Métaux, < anarchisants •. — Songez que nous devons représenter des 
d'une déclamation sentimentale. A me- ! Eh bien ! le ConseilIféd.-ralIdes syndicats-des cambnoleurs » " < £ » " . o ^ . ï f c « ° g L j _ u 

„ , , „ m l B i » , rviTWirve-, <w» déeajrent ou'il 1 mécaniciens vient de décider : de ne tenir )°wr- « ' a u t «lue tout soit très chic. Kegar-
aucun compte de l'ordre de la C. G. T. et de dcz d'ailleurs mes acteurs. N'ont-ils pas l'air 
quitter la rue Grange-au: T> -lies. 

Cet exode d'une Fédération aussi puis
sante, aussi fortement orjranisée, est signifi- _ 
catif. Il semble que cet exemple ne demeurera me'n~s"e™nïïrënt rVoûvrag^ve^'unrdéxtérité 

„ , „ „ „ .parfaite. Si M. Durandard avait encore eu 
quelques craintes, elles se fussent vite dissi
pées, à voir les hommes jongler littéralement 
et sans la moindre anicroche, avec son mobi
lier de salon, sa pendule, son argenterie, le 
petit secrétaire, les statuettes. Tant d'habileté 
l'émerveillait. 

En quelques minutes tout fut terminé. Le 
metteur en scène s'approcha : 

— Je crois que c'est vivement fait n'est-ce 
iCSSe, les socituistes uuemaiius ici i c ^ u . - - ; •~—M~^~^~r7~f,7f~~~Z;î~ „"̂ „ i^orm, i138- Nous aurons la un film sensationnel. 
sèrent c o m m e le présent funeste dont P P 5 ' ^ n R u
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r " «"""t dtnna M^tenant. il faut que je fasse sortir la 

Bismarck les voulait asservir. Mais i ls ford
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d°fmV<Xiré u"vulteuf TOiture p o u r légler »'!»«*>•»» « n a l - Csr nous 
la votèrent à la revision de 1899, SOUS . ' u n jeune homme fort bien mis, d'aspect « f * » » - » PJjr ™ >n"dent imprévu, qui vous 
l'influence des groupements ouvriers, sympathique, entra dans la pièce et, après les e _ o a w - r , n„» ^ « , A~~~ > 
Chaque semaine, les ouvriers versent, et quelques politesses d'usage, parla en ces ter- _ VouTallez voir ca. Venez „ , r moi 
la loi fonctionne au gré de ses auteurs) mes: Tou
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avec un min imum de déchet. Ne peut-on -, — Je viens, monsieur, vous demander une f e r s u d d ; , metteur en 
pas attendre des prolétaires français pa- j grand* faveur, je suis metteur en scène chez t c è n e s . é c r i a . ̂  
,m, . « * . - . , On , « , ,., . ..vr,,, I ^ S ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ Î ^ S ^ . V S W ^ Ï Ï ^ K 

(( Pas de grâce 
pour Favier» 

Tel est le vœu exprimé dans un manifeste 
énergique par les deux syndicats lillois des gar
çons de recettes, réunis en assemblée générale. 

La question de savoir si Favier apparaî
tra, pale et hagard, devant la guillotine, 
émeut profondément les garçons de recettes 
de la rég.on. 

A la suite de diverses interviews, nous 
avions dit déjà que ces humbles travailleurs 
de la finance demandaient pour Favier l'ap
plication de la peine eapitale. 

Cette fois, c'est d'une façon officielle que 
nous portons à la connaissance du public la 
revendication vengeresse du personnel des 
banques. Cette voix inexorable, qui se fait 
entendre, le jour même où Favier confiant 
en un fol espoir signe son pourvoi en Cas
sation, cette voix prend une étrange puis
sance, car elle semble vouloir couvrir l'appet 
suppliant que l'assassin de Thain adresse à 
la Justice ! 

Le Personnel de la Banque de 
France remercie 1 . l'Avocat 
Général Gros. 

Un premier geste accompli par le person
nel de la Banque de France montre avec 
quelle apreté on veut dans ce milieu que 
s'accomplisse l'œuvre fatale ordonnée par la 
Cour de Douai. 

Il y a deux jours, le personnel de la Ban
que de France (succursale de Lille) adres
sait officiellement a M. l'Avocat général 
Gros, une lettre de remerciements pour la 
défense ardente des garçons de recettes pré
sentée par loi dans son réquisitoire. 

A cette démarche, accomplie avec l'assen
timent de la direction, M. l'Avocat générai 

» it | .u.nii htec-i«B- -âne c w r t r lettre; 

que les Al lemands sont disciplinés de 
naissance, et non les ouvriers français. 
Leur discipline cependant n e leur inter
dit pas l'effort : il y a près de 1.900 g- ' 
ves par an en Allemagne, contre 900 
France avec une population ouvrière i, 
n'est pas deux fois supérieure à la popu- | br.olage en plein jour,. Et je tiens a.le faire m D , a u t r e m'absente un 

^ „ „„ i„ , e*écuter sans retard. Voulez-vous avoir lobli- rf ^ a
 J

 N « e ! 
geance de me prêter votre maison ? g6s ' d e recon^nc,.^ Comme c'est en-

lation ouvrière française. Comme on le 
voit, la passivité n'est en Allemagne 
qu'une apparence. 

ASSEZ DE DEMAGOGIE 1 

Quand une loi sociale est votée, il faut 
que ceux qui l'ont soutenue la défendent 

— Vous prêter ma maison puyeux 1 
x « 2 * a f i e Ù X d ' r e c e " : ^'autorisez-vous " _ V ou ez-vous que j'aille le chercher ? à m'mtroduire ici avec ma troupe et à y faire , _ T

 H •' l f ~ „ . „ „ „ . , . 
un simulacre de cambriolage? Mes acteursWe

 J e TOUÏ e n p n e - V o t " me , a u ™ «* 
feindront de forcer la grille de votre cour,, j j Durandard se précipita, monta l'esca-
amèneront jusqu à la maison une forte voiture•;„ „ „ a t „ x nuat™ «L.V. J , ™ îr i v ' „ 

- I r " ; .Regarda. c K a t S p ï o V a ^ e t Û e ^ I au dehors du Parlement et SOUS prétexte ceront un petit déménagement en règle. Pen-Va 'r;en' 
de critiquer quelques-unes de ses dispo-j d ^ t ce temps.un opérateur prendra les vues..? _ n" a o î t- r a v o i M fc ailleurs, pensa, 
sHions qu'ilsSauraient voulu plus heu- ^ J L ^ ? Î T ^ : ^ î l ^ ^ V ^ J ± ? , ï : ^ . . . . ' 

anoorte leurs. suHrasee à l'obligation, i ; baron de Rothschild, nous s niât*, «m.éj Çdauari QgMÔSft. 

où il'exprime an personnel sa gratitude pour 
leur pensée et dit qu'il n'a fait 4tfl§uco«np1b-
un devoir impérieux et une mission néces
saire. 

Manifeste des encaisseurs 
contre Favier 

Un autre geste, plus énergique, celui-là, 
a été l'œuvre des syndicats d'encaisseurs 
lillois, et c'est l'élaboration de ce manifeste 
que nous publions ci-dessous. 

Cest au cours d'une réunion intersyndi-
cale*qni eut lieu hier soir que ce manifeste, 
— dont le principe a été acclamé en assem
blée générale, — fut rédigé pour être porté 
h la connaissance du grand public. 

Le voici : 

« Les garçons de recettes appartenant an 
Syndicat National de la Banque de France 
(groupe de Lille), d'accord avec le Bureau 
du Syndicat National des Employés de Ban
que et de Bourse (groupe de Lille), ont dé
cidé de ne pas donner suite à la proposition 
présentée, lors de la réunion de la salle du 
Conclave par un assistant et tendant à orga
niser une manifestation, la 20 novembre, 
pour demander que l'assassin Favier subisse 
la peine capitale. 

» Us ont pris cette décision parce qu'ils es
timent que leur attitude pacifique et calme 
affirmera mieux toute la confiance qu'ils 
avalent misa en Messieurs les membres du 
Jury de la Cour d'Assises, qui se prononcè
rent énergiquement samedi dernier. 

Confiance qulls placent encore en Mes
sieurs les membres de la Commission des 
Grâces, qui ne pourront manquer, en exa
minant le dossier du criminel, de confirmer 
l'opinion des Jurés quant à la pleine respon
sabilité de Favier r 

n Confiance enfin que les garçons de re
cettes font à Monsieur le Président de la Ré
publique, dont la haute sagesse et le souci 
de protéger les travailleurs, ne peut man
quer de retirer à l'assassin de Thain le béné
fice d'une clémence Injustifiée. 

» Gracier Favier. ce serait approuver les 
attentats infâmes des lâches qui attentent a 
la vie de nos camarades, comme tout der
nièrement encore à Paris. 

» Et nous ne vouions pas qu'on attribue a 
une pression tapageuse, de notre part, un 
acte nécessaire que nous n'attendons que de 
la seule justice. 

» Le groupe de Lille du Syndicat 
National- de la Banque de 

. France. 
S Le groupe de Lille du Syndicat 

National des Employé* d* 
Banque et de Bourse ». 

Dans sa forme digne et simple, ce mani
feste constitue la plus cinglante des protes
tations contre la demande formulée par 
Favier à l'adresse de la Cour de Cassation, 
contre la requête prochaine du misérable 
près de M. le Président de la République. 

Ce document, qui sera communiqué à tou
tes les sections syndicales et recevra évi
demment leor approbation, aura la force 
d'un cri national qui ne manquer» pas d'a
voir son éoho, dans l'Elysée. 

Les revendications 
des encaisseurs 

L'assassinat du malheureux Thain aura eu 
une conséquence inattendue. Un mouve
ment vigoureux s'est développé parmi le 
personnel des Banques et tout particulière
ment & Lille. 

Ce mouvement a reçu dans l'assemblée 
générale des garçons de recettes, qui vient 
d>vst*c iiftuu, upft copséoretfoo importante. 

A cette assemblée, où assistaient tes rs* 
présentants du syndicat national du peraofH 
nel de la Banque de France & Lille et dm 
syndicat national des employés de Banque 
et de Bourse de Lille, des décisions graves 
furent prises. Elles intéressent la condition 
des encaisseurs. Nous voulons dire un mol 
de celle-ci. 

Un membre très autorisé de la oorperex 
tion nous a, en effet, donné les précision» 
suivantes : 

« Avant la mort Ae Thain, c étaient les 
encaisseurs de la Banque de Francs qui 
avaient, de tous leurs collègues des ban* 
ques de Lille, la situation prépondérante* 
Cependant, depuis cent dix ans, c'est-a-dirs] 
depuis la fondation de la Banque de France, 
les salaires des encaisseurs n'avaient pas! 
été modifiés ! 

L'effervescence qui régna lors de la dé
couverte du forfait de Favier c 'ralr.i 'es 
employés de recettes de toutes les autres 
banques à se syndiquer. Ce nouveau syndi
cat des employés de Banque et de Bourse 
travailla à l'amélioration du sort ds ses 

"membres. 
Les établissements de crédit, reconnais

sant la légitimité des revendications qui leu* 
furent présentées, acceptèrent d'y faire 
droit 

C'est ainsi que dans les banques où of» 
débutait, dans la recette, autrefois à 1200 
francs on débute maintenant à 1400, plus 
des allocations spéciales. Ces allocations ac
cordées sous le titre de Prime aux em
ployés chargés de famille, indemnité pour 
la cherté de vie, portent en général les aR-
pointementa & 1500 francs. 

. Le garde -ds. nuit fut supprimée dans Is) 
plupart des banques. A la Banque ds Francs 
•on parle de la supprimer aussi à partir dot 
1er janvier. 

Mais il reste encore beaucoup à faire t 
A la Banque de France on n'a pas relevsl 

les salaires. On ne donne pas de primes 
pour la famille ou la cherté de vie. Un en
caisseur ne gagne guère plus qu'un ma
nœuvre de maçon ! Environ 4 fr..55 par jour.. 
Et il a à faire un cautionnement de 4,509 
francs lui t Et il est responsable des erreurs 
d'argent, lui f" 

Au Congrès des garçons de la Banque '<"d 
France en 1909 il avait été décidé d'interve
nir près de M. le gouverneur de la Banque 
pour obtenir une amélioration de salaire., 
Une délégation qui s'est rendue en juin 
1910 près de f̂. le gouverneur dans ce but 
a reçu dé lui l'assurance que le conseil d'ad
ministration ou des régents s'occuperait dS 
cette question à la discussion du budget «•• 
fin décembre 

Dans d'autres banques la question des 
salaires préoccupe aussi le personnel qui 
n'est pas satisfait. On réclame la suppres
sion de la corvée de nettoyage imposée en
core aux encaisseurs a Lille alors que cela 
a été supprimé dans des villes voisines... 

D'une façon générale il y a donc un mou
vement des garçons de recettes et P faut 
espérer que la sagesse des administrations 
des établissements de crédit agira de façon 
assez conciliante pour que le3 légitimes re
vendications de leurs agents ne restent pas 
sans réponse. » 

Et faccompawement 
des garçons de recettes? 

Nous avons demandé à notre interlocu
teur ce que l'on pensait dans les milieux: 
de garçons de recettes du projet d'accompa
gnement dont il avait été question au début 
de l'affaire Favier : 

" On a abandonné en général cette idée-
A la Banque de France par exemple le per
sonnel s est rendu compte de la somma 
considérable qu'il faudrait dépenser ponfl 
assurer la protection des ^encaisseurs. 

n y a 4.300 garçons de recettes avec les 
auxiliaires. Mettez seulement un garde si 
quatre francs avec chacun, cela fait au mini
mum huit francs par jour de recettes pas 
garçon encaisseur. V.r\ comptant « grosses! 
échéances » et « petits jours », cela ferait 
une dépense annuelle de douze millions t 

Certains camarades cependant persistent 
h croire qu'il est indispensable qu on réêlax 
me un garde-du-corps. A Lille, il y a encorS 
bien des encaisseurs qui sont de cet avis, et 
cela m'étonnerait si, quelque jour, l'idée nsf 
reprenait pas vigueur... » 

Ne voilà-t-il pas toute une série d'évfens* 
ments bien imprévuB, qui sont comme dss 
corollaires- és-i'affaire Favier î 

Le misérable qui croit, dans as prison ds 
Cuincy, a la naïveté des juges, au-delà dS 
tout bon sens, et qui espère d'insensées re
missions de peine, ne se doute pas que aonl 
forfait eut au moins pour résultat de se- • 
couer la torpeur corporative des oompew 
gnons de sa victime, et que son œuvre ds" 
mort aura eu pour 6uite des œuvres de via | 

ALBXWTLUJ-

Favier a signé 
son pourvoi 

IL INCRIMINE MAINTENANT 
•ON OEFENSEU* 

Favier agit et Favier parle. 
On nons l'a changé. Quels «ont ses actes efl 

quelles sont ses paroles ? Il confectionne des) 
bandes de lettres — nous l'avons déjà dit —* 
et il signe son pourvoi. C'est peu. En revan
che, il parle maintenant beaucoup et en par
lant il accentue l'impression pénible qs^l 
nous avait causé» à U Cqnr d 'At t i» t Osj 
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